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PROGRAMME DE FORMATION
Structurer une mutualisation entre acteurs (Epl,
bailleurs sociaux et Collectivités locales) avec la

création d’un GIE ou un GE

ORGANISATION
Durée : 3 heures et 30 minutes

Mode d’organisation : À distance

CONTENU PEDAGOGIQUE

PUBLIC VISE
Dirigeant, juriste et salarié de Sem, Spl, OPH, SA d'HLM, agent et fonctionnaire de collectivités territoriales

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
• Identifier les enjeux juridiques de la mutualisation entre structures publiques et parapubliques
• Choisir entre un GIE ou un GE selon la nature des moyens à mutualiser
• Mettre en œuvre juridiquement et opérationnellement un projet de création de GIE ou de GE
• Anticiper les impacts RH, sociaux et collectifs, notamment en matière d'Unité Économique et

Sociale (UES)

DESCRIPTION
Accueil et recueil des attentes
 

Les enjeux de la mutualisation
• Objectifs : efficacité, rationalisation, sécurisation
• Mutualisation entre Epl, collectivités, OPH, SA d'HLM : quelles solutions ?
• Comparatif structuré entre les groupements
• Identification des besoins

 

Le Groupement d'Intérêt Économique (GIE)
• Mutualisation de moyens : services supports, achats, fonctions transversales
• Fonctionnement
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Le Groupement d'Employeurs (GE)
• Mise en commun de salariés
• Fonctionnement 

 

Les étapes de la création
• Points de vigilance 
• Choix de la structure juridique
• La documentation contractuelle (statuts et règlement intérieur) 
• Les délibérations des instances dirigeantes et les formalités

 
Synthèse et bilan de la formation

PREREQUIS
Aucun pré-requis
 
Matériel nécessaire pour les formations à distance :  

• Avoir un ordinateur équipé d'une carte son, d'un micro fonctionnel et d'une webcam
• Avoir un accès internet avec un débit permettant la connexion à la classe virtuelle
• Il est recommandé d'utiliser le navigateur Google Chrome

Pour toute question ou demande d'assistance, vous pouvez nous contacter à formation@scet.fr.

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES 
Moyens pédagogiques

• Exposé illustré d'exemples concrets
• Etudes de cas
• Modèles de statuts GIE / GE

Supports pédagogiques
Le support de formation sera transmis, en format numérique, à chaque stagiaire. 

MODALITES D’EVALUATION ET DE SUIVI
En amont de la formation

• Recueil des attentes des stagiaires afin de disposer des informations essentielles au bon déroulé de
la formation (profil, niveau, attentes particulières...)

• Auto-positionnement des stagiaires afin d'évaluer le niveau de départ
Tout au long de la formation

• Évaluation des acquis en fonction des objectifs visés avec des Quiz
A la fin de la formation

• Auto-positionnement des stagiaires afin de mesurer l'acquisition des compétences 
• Questionnaire de satisfaction en ligne
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